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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 NOVEMBRE 2025

9
FINANCES : DM n°2 - Budget Chambre Funéraire

M. PEYRE

Mes chères Collègues, mes chers Collègues,

Comme pour le Budget Principal, le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur la

Décision Modificative du Budget Annexe de la Chambre Funéraire.

DECISION MODIFICATIVE DU BUDGET ANNEXE DE LA CHAMBRE FUNERAIRE

Lors de la séance du 21 décembre 2024, le Conseil Municipal a adopté le budget primitif

pour un montant total en dépenses et en recettes de 236 605 € au titre du budget annexe

de la Chambre Funéraire et de 50 247,59 €en dépenses et 164 062,91 € en recettes le 26

juin 2025 lors du vote de la décision modificative.

Je vous propose à présent d’examiner plus en détail les mouvements de crédits du budget

annexe de la chambre funéraire détaillés ci-après.

En dépenses de fonctionnement, il est proposé d’ajuster les crédits comme suit :

+720 € au titre de la prise en charge des créances éteintes ;

- 720 € correspondant aux remboursements de frais à des tiers.

Ces mouvements permettent d’ajuster les besoins réels sans impact sur l’équilibre global de

la section.

Cette proposition est retracée en annexe 5.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M4.

Considérant l’avis favorable de la ou des :

Commission Administration générale, finances et personnel
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- ADOPTE la décision modificative n°2 de 2025, toutes sections confondues, pour le budget

annexe de la chambre funéraire, s’équilibrant en dépenses et en recettes ;

- AUTORISE Mme le Maire ou l’élu (e) délégué (e) à signer toute pièce à intervenir.

ADOPTE

Ont voté contre : Mme Anne-Sophie RIGAULT, M. Stéphane PRZYBYSZEWSKI,

M. Paul RUAT, M. Arnaud RENOUARD, Mme Murielle MAGDELEINE,

Mme Carole MONTAGNAC

Se sont abstenus : Mme Ghislaine PERSIA, Mme Martine BAREL,

M. Jean-Pierre CERVANTES, M. Mouloud REZOUALI

Le Maire

Mme Cécile HELLE

Le Secrétaire de Séance

Mme Anne-Catherine LEPAGE

PARVENU A LA PREFECTURE LE

ACTE PUBLIE LE
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